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RÈGLEMENT 06-0323 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 02-0122 CONCERNANT L’ORGANISATION DU 
TRANSPORT COLLECTIF ET DU TRANSPORT ADAPTÉ DE PERSONNES 

DANS LA MRC BROME-MISSISQUOI 
 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 678.0.2.1 et suivants du Code municipal du 
Québec, RLRQ, c. C-27.1 (« C.m. »), la MRC Brome-Missisquoi (« MRC ») a déclaré, par le 
règlement numéro 02-0208, sa compétence à l’égard de toutes les municipalités de son 
territoire relativement au domaine du transport collectif de personnes;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prévoir une modification du Règlement 02-0122 
concernant l’organisation du transport collectif et du transport adapté de personnes dans 
la MRC Brome-Missisquoi, afin d’y intégrer les modifications apportées à la Politique sur 
le service de transport collectif de la MRC Brome-Missisquoi et à la Politique sur les services 
de transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi, lesquelles visent à mettre à jour 
diverses modalités du service, notamment au niveau du mode de fonctionnement du 
Taxibus le tout conformément aux articles 48.18 et suivants de la Loi sur les transports, 
RLRQ, c. T-12;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de bonifier le Règlement 02-0122 afin d’y intégrer une 
Politique de la qualité de service du transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné, que l’objet du règlement a été 
mentionné et qu’un projet de règlement a été présenté lors de la séance de ce Conseil du 
21 février 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU:  
 
D’ordonner et statuer par un règlement de ce Conseil ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 Objet du règlement 

Le présent règlement vise à modifier le Règlement 02-0122 concernant l’organisation du 
transport collectif et du transport adapté de personnes dans la MRC Brome-Missisquoi (Ci-
après le « Règlement 02-0122 »), par le remplacement de la Politique sur le service de 
transport collectif de la MRC Brome-Missisquoi et de la Politique sur les services de 
transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi. 
 
ARTICLE 2 Remplacement de l’annexe A du Règlement 02-0122 

Le présent règlement abroge et remplace l’annexe A et la Politique sur le service de 
transport collectif de la MRC Brome-Missisquoi du Règlement 02-0122 par l’annexe A du 
présent règlement et la politique qui s’y trouve. 
 
ARTICLE 3 Remplacement de l’annexe B du Règlement 02-0122 
 
Le présent règlement abroge et remplace également l’annexe B et la Politique sur les 
services de transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi du Règlement 02-0122 par 
l’annexe B du présent règlement et la politique qui s’y trouve. 
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ARTICLE 4 Ajout d’une annexe C au Règlement 02-0122 
 
Le présent règlement ajoute l’annexe C au présent règlement et la Politique de la qualité 
de service du transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi qui s’y trouve, en annexe C 
du Règlement 02-0122. 
 
ARTICLE 5 Généralités 

L’ensemble des dispositions contenues au Règlement 02-0122 n’étant pas amendées par 
le présent règlement demeurent en vigueur. 
 
ARTICLE 6 Abrogation du Règlement 10-1122 

À compter de son entrée en vigueur, le présent règlement abroge le Règlement 10-1122 
modifiant le règlement 02-0122 concernant l’organisation du transport collectif et du 
transport adapté de personnes dans la MRC Brome-Missisquoi. 

ARTICLE 7  Entrée en vigueur   

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  

ADOPTÉ  

 
Signé :  Signé : 

Patrick Melchior, préfet  Mélanie Thibault, directrice générale 
 
 

Avis de motion :  
Présentation du projet de règlement :  
Avis public :  
Adoption :  
Entrée en vigueur : 

21 février 2023 
21 février 2023 

8 mars 2023 
16 mai 2023 

Date de la copie 
conforme 

COPIE CERTIFIÉE 
CONFORME 

 
 
 

ME DAVID LEGRAND 
GREFFIER 
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ANNEXE A 
 

POLITIQUE SUR LE SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF DE LA MRC BROME-MISSISQUOI  
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MRC BROME-MISSISQUOI 
 
Cette politique fait partie intégrante du Règlement 02-0122 concernant l’organisation du transport 
collectif et du transport adapté de personnes dans la MRC Brome-Missisquoi. Elle abroge et 
remplace toute politique antérieure portant sur le même objet. 

 
  
 
 
Mai 2023  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MRC BROME-MISSISQUOI 
749, rue Principale 
Cowansville (Québec) J2K 1J8 
Téléphone : 450 266-4900  
Télécopieur : 450 266-6141 
Site Internet : www.mrcbm.qc.ca  

  

http://www.mrcbm.qc.ca/
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 SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF DE LA MRC  

 SON HISTOIRE 

Le transport collectif de la MRC Brome-Missisquoi (MRC) existe depuis mai 2005, 
période pendant laquelle débute un projet pilote qui vise à implanter un service de 
transport collectif rural à l’ensemble du territoire de la MRC. Les nouveaux usagers se 
joignent à ceux du service du transport adapté et un circuit hebdomadaire vers 
Cowansville est mis en place. En 2006, le projet pilote devient un service régulier. 

En 2008, des circuits quotidiens vers Cowansville permettent d’augmenter l’offre de 
service en transport collectif. Au printemps 2008, la prise de compétence de la MRC 
en transport consolide le développement des services de transport en commun dans 
la région et facilite ainsi la mobilité des personnes à l’intérieur du territoire de la MRC.  

Le nombre de municipalités desservies par le service de transport collectif atteint 
aujourd’hui vingt-trois (23) municipalités : vingt et une (21) dans la MRC Brome-
Missisquoi (MRC), une (1) dans la MRC de Rouville (municipalité d’Ange-Gardien) et 
une (1) dans la MRC du Haut-Richelieu (Sainte-Brigide-d’Iberville). 

 MISSION ET OBJECTIFS 

Le transport collectif de la MRC a pour mission d’améliorer la mobilité des personnes 
sur son territoire. 

Ses objectifs sont de développer un service qui répond aux besoins des citoyens sur 
une base quotidienne. Cette offre de service s’adresse aux travailleurs, personnes 
âgées, étudiants et familles pour leur permettre de se rendre au travail, pratiquer des 
loisirs, recevoir des soins de santé et autres. 

 DESCRIPTION 

Le service de transport collectif de la MRC est un service de transport en commun, 
sur réservation, offert aux personnes qui résident sur le territoire des municipalités 
desservies ou qui y transitent.  

Transport en commun 
Un transport est dit « en commun » quand plusieurs personnes  
sont transportées ensemble sur un même trajet.  

Le transport intermunicipal est offert selon des circuits et horaires prédéterminés. Les 
déplacements : 

 s’effectuent d’un point d’embarquement public (intersection/lieu public) à un 
point d’embarquement public (intersection/lieu public) ;  

 sont parfois jumelés avec ceux du transport adapté ;  
 sont traités en fonction de la disponibilité des places dans le véhicule. 

  



 

  
 

6 
 

                   Politique du service de transport collectif de la M
R

C
 B

rom
e-M

issisquoi  

Le transport municipal (taxibus) n’est actuellement offert que dans la municipalité de 
Cowansville. 

Lieu public — entrée principale 

L’entrée principale d’un lieu public est le lieu d’embarquement indiqué 
lors de la réservation. S’il y a plusieurs accès, l’usager indique celui au-
devant duquel il se tiendra. 

 SERVICE POUR INCAPACITÉ TEMPORAIRE 

Le service de transport collectif pour incapacité temporaire est un service de porte-à-
porte sur réservation. Ce service s’adresse aux personnes temporairement à mobilité 
réduite.  

 L’incapacité temporaire doit être d’une durée de moins de six (6) mois et 
nécessiter l’utilisation d’une aide à la mobilité, les béquilles n’étant pas 
considérées comme telles ;  

 Dois remplir le Formulaire d’inscription pour incapacité temporaire ;  
 Un billet du médecin indiquant la durée probable de son incapacité sera 

réclamé à l’usager ;   
 À part le type de service offert, l’usager doit se plier aux règles de 

fonctionnement du transport collectif, que ce soit pour les déplacements 
intermunicipaux ou pour les déplacements intramunicipaux (taxibus). 

 DROIT DE L’USAGER 

Être transporté en toute sécurité à son lieu de destination dans un temps raisonnable. 
Les évènements ayant trait à la sécurité ou au comportement du chauffeur doivent être 
signalés au service de transport collectif de la MRC Brome-Missisquoi. 

 AVIS AUX USAGERS 

Lorsqu’il y a des modifications au sujet des heures de service, de la tarification ou du 
territoire desservi, les usagers sont avisés par un avis public : 

 publié dans les médias écrits traditionnels ;  
 affiché dans les véhicules des transporteurs au moins trente (30) jours avant 

le début des modifications, conformément au Code municipal du Québec et à 
la Loi sur les transports ;  

 diffusé sur le site Internet de la MRC Brome-Missisquoi. 

 DEVOIR DU CHAUFFEUR 

Le chauffeur est responsable de voir à l’application des règlements et de la sécurité à 
bord de son véhicule.  

  



 
 

  
 

7 
 

                   Politique du service de transport collectif de la M
R

C
 B

rom
e-M

issisquoi  

 INSCRIPTION AU TRANSPORT COLLECTIF 

Les personnes intéressées à utiliser le service de transport collectif doivent s’inscrive : 

 en téléphonant directement au service à la clientèle au 450 263-7010/1 866 890-
5242. Aucun délai avant de pouvoir procéder à une réservation. 

 en remplissant le Formulaire d’inscription au transport collectif/taxibus ou le 
Formulaire d’inscription au transport collectif/taxibus pour incapacité temporaire, 
tous deux disponibles sur le site Internet de la MRC. Prévoir un délai de 
quarante-huit (48) heures avant de pouvoir procéder à une réservation.  

L’inscription est gratuite. 

 MISE À JOUR DU DOSSIER 

Le service de transport doit être avisé de tout changement apporté au dossier : 
adresse, numéro de téléphone, condition médicale suggérant une perte de mobilité 
qui nécessiterait une admission au service de transport adapté, etc. 

 FERMETURE DE DOSSIER 

Motifs pour la fermeture d’un dossier :  

 décès de l’usager ;  
 déménagement hors territoire ; 
 non-utilisation du service.  

Délai de fermeture de dossier 

Le dossier de l’usager qui n’utilise pas le transport collectif pendant une période 
consécutive de deux (2) ans sera automatiquement fermé.  

L’usager qui veut de nouveau utiliser notre service après cette période d’inactivité devra 
alors communiquer avec le service de transport et s’inscrire à nouveau.  

 DÉPLACEMENTS 

 TERRITOIRE DU SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF DE LA MRC  

Le service de transport collectif dessert les vingt et une (21) municipalités de la MRC 
ainsi que les municipalités d’Ange-Gardien et de Sainte-Brigide-d’Iberville. 
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Figure 1. Territoire desservi en transport collectif 

 

Tableau 1. Liste des municipalités desservies par le transport collectif 

Abercorn Cowansville Saint-Armand 

Ange-Gardien Dunham Saint-Ignace-de-Stanbridge 

Bedford East Farnham Sainte-Brigide-d’Iberville 

Bolton-Ouest Farnham Sainte-Sabine 

Brigham Frelighsburg Stanbridge East 

Brome Lac-Brome Stanbridge Station 

Bromont Notre-Dame-de-Stanbridge Sutton 

Canton de Bedford Pike River  
 

 TYPES DE DÉPLACEMENTS 

Déplacement régulier 

Un déplacement régulier est un déplacement qui se répète chaque semaine, aux 
mêmes jours et aux mêmes heures. Une fois la réservation effectuée, par téléphone 
ou en remplissant le formulaire Demande de déplacements, l’usager n’est alors plus 
tenu de réserver son déplacement chaque semaine. Il a toutefois l’obligation 
d’annuler un déplacement ponctuel, le cas échéant.  
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Déplacement occasionnel 

Un déplacement occasionnel est un déplacement ponctuel qui se produit à l’occasion, 
à un jour précis. L’usager doit réserver chaque fois qu’il souhaite un déplacement. 

L’usager réserve son déplacement par téléphone ou en remplissant le formulaire 
Demande de déplacements. 

 TEMPS DE DÉPLACEMENT 

Le temps à bord des véhicules varie selon la distance du déplacement, le nombre 
d’arrêts et d’usagers, les conditions routières et météorologiques. Un déplacement 
intermunicipal peut donc prendre parfois jusqu’à 90 minutes. 

 DÉPLACEMENTS INTERMUNICIPAUX 

Les déplacements intermunicipaux convergent tous vers la ville centre de Cowansville 
et leurs horaires sont déterminés en fonction des heures de correspondance dans la 
ville centre qui sont fixées à 9 h, à 13 h et à 16 h.  

Les déplacements intermunicipaux s’effectuent d’un point d’embarquement public 
(intersection/lieu public) à un point d’embarquement public (intersection/lieu public). 
 Du lundi au vendredi ;  
 Deux (2) allers à partir des municipalités de la MRC : matin et midi (12 h 30) ; 
 Deux (2) retours à partir de Cowansville : midi (12 h) et fin d’après-midi (16 h). 

Le parcours n’est pas effectué si aucun usager n’a réservé. Certains points d’arrêt sont 
prédéterminés et d’autres peuvent être ajoutés selon les besoins. 

 DÉPLACEMENTS INTRAMUNICIPAUX (TAXIBUS) 

Les déplacements intramunicipaux offerts dans la municipalité de Cowansville : 

 s’effectuent d’un point d’embarquement situé à une intersection ou à un lieu 
public situé à une distance approximative de 600 mètres du lieu de résidence 
ou du point de départ et se termine au débarquement situé à une intersection 
ou à un lieu public situé à une distance approximative de 600 mètres du lieu 
de destination ;  

 sont parfois jumelés avec ceux du transport adapté ; 
 sont traités en fonction de la disponibilité des places dans le véhicule. 

Lieu public — entrée principale 

L’entrée principale d’un lieu public est le lieu d’embarquement indiqué lors de la 
réservation. S’il y a plusieurs accès, l’usager indique celui au-devant duquel il se 
tiendra. 

 DÉPLACEMENTS HORS TERRITOIRE 

Les déplacements hors du territoire de la MRC ne sont possibles que lorsqu’ils 
peuvent être jumelés avec le transport adapté.  
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 CORRESPONDANCE 

La correspondance est une étape nécessitant un changement entre deux (2) moyens de 
transport de même nature (bus-bus) ou de nature différente (bus-taxi). 

Règles de correspondance 

 L’usager qui a une correspondance ne doit pas s’éloigner du lieu où le premier 
véhicule le dépose.  

 L’usager a besoin de payer 2 fois : 
 Un aller-retour en bus, par exemple :  
 S’il interrompt son trajet et veut reprendre le même itinéraire.  

 HORAIRE  

 HORAIRE DU SERVICE 

Tableau 2. Horaire du service 

OFFRE DE 
SERVICE 

TRANSPORT INTERMUNICIPAL 
TRANSPORT MUNICIPAL 
(TAXIBUS COWANSVILLE) 

Semaine 

 Circuits fixes vers ou de 
Cowansville 

 Points d’arrêt (intersection/lieu 
public) 

 Matin, midi et fin d’après-midi 

 Sur demande 
 Points d’arrêt 

(intersection/lieu 
public) 

 De 6 h à minuit* 
 Fréquence des départs : 

30 minutes Fin de semaine* Pas de service 

Jours fériés Pas de service le 25 décembre et le 1er janvier 

Restrictions  Disponibilité des véhicules  
 Contraintes budgétaires 

* Selon disponibilité des véhicules et contraintes budgétaires 
 

 HORAIRE DU BUREAU 

 Le bureau est ouvert du lundi au vendredi, de 8 h à midi et de 13 h à 16 h ; 
 Le bureau est fermé le samedi, dimanche et les jours fériés.  

Jours fériés 

Les déplacements réguliers sont automatiquement annulés lors d’un jour férié. Si 
l’usager veut se déplacer durant une journée fériée, il doit faire une demande de 
déplacement occasionnel. 
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Voici la liste des 13 jours identifiés à titre de jours fériés.  

Tableau 3. Jours fériés et dates de fermeture du bureau 
 

 

 RÉSERVATION 

 COMMENT RÉSERVER 

 Par téléphone avec un agent du service à la clientèle en composant le                     
450 263-7010/1 866 890-5242. 

 En remplissant, s’il y a lieu, une Demande de déplacements, formulaire 
disponible sur le site Internet de la MRC. 

 QUAND RÉSERVER 

Du lundi au vendredi, de 8 h à midi. 

Bureau fermé les jours fériés. 

 CONFIRMATION DE L’HEURE DE DÉPART 

L’agent du service de transport confirmera l’heure du départ à l’usager s’il y a plus de 
cinq (5) minutes d’écart entre l’heure demandée et l’heure prévue. 

  

JOURS FÉRIÉS DATES DE FERMETURE 

*Jour de l’an 31 décembre, 1er et 2 janvier 

Pâques Vendredi saint, lundi de Pâques 

Journée nationale des patriotes Le lundi qui précède le 25 mai 

Fête nationale du Québec 24 juin 

Fête du Canada 1er juillet 

Fête du Travail 1er lundi de septembre 

Action de grâces 2e lundi d’octobre 

*Noël 24, 25 et 26 décembre 

* L’usager doit contacter le service de transport pour connaître les heures d’ouverture du 
bureau pendant la période des Fêtes, car des journées supplémentaires de fermeture peuvent 
être ajoutées à celles déjà existantes  
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 DÉLAIS DE RÉSERVATION 

Tableau 4. Délais de réservation 

TYPES DE DÉPLACEMENT DÉLAIS 

Déplacement occasionnel 
Au plus tard, avant midi (12 h), le jour 
ouvrable précédant le déplacement 

Déplacement régulier 
Au plus tard, cinq (5) jours ouvrables 
avant le début des déplacements 

Déplacement pendant jours fériés Peut exiger un délai plus grand 
Déplacement la fin de semaine (taxibus 
seulement) et le lundi 

Au plus tard, vendredi avant midi (12 h) 

 

 RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS 

L’usager doit fournir les renseignements suivants : 

 Nom et prénom ; 
 Date du déplacement ou des déplacements ; 
 Adresse de départ et adresse de destination ; 
 Entrée du lieu public, s’il y a lieu ; 
 Heure de départ et heure de retour ;  
 Fréquence du déplacement, s’il y a lieu ; 
 Présence d’un accompagnateur ou d’un animal ; 
 Incapacité temporaire, s’il y a lieu ; 
 Utilisation d’un siège d’auto ;  
 Statut de visiteur, s’il y a lieu. 

 VISITEUR  

Le visiteur devra réserver sa place en contactant le service de transport. L’usager en 
visite devra se conformer aux règlements du service de transport et payer le même 
tarif que les usagers résidant sur le territoire de la MRC.  

Le visiteur devra fournir les renseignements suivants : 

 Prénom ; 
 Nom ; 
 Date de naissance ; 
 Adresse ; 
 Téléphone. 

 MOYEN DE TRANSPORT 

Le service de transport n’est pas tenu d’informer l’usager du type de véhicule qui sera 
utilisé pour son déplacement. Ce choix tient compte des limitations de l’usager 
(incapacité temporaire) et des ressources disponibles.  
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 ANNULATION/MODIFICATION 

Comment annuler/modifier 

En tout temps 

 Par téléphone en composant le 450 263-7010/1 866 890-5242. 

 Un centre d’appel prend les annulations et les avis de retard entre 16 h et 8 h, du 
lundi au vendredi, la fin de semaine ainsi que les jours fériés. 

Délais d’annulation/modification 

L’usager peut annuler ou modifier sans frais une réservation s’il respecte les délais 
attribués à chacun des types de déplacements. 

Tableau 5. Délais d’annulation/modification d’un déplacement 

 

Modalités annulation 

 Si l’usager est absent à l’aller, son retour est automatiquement annulé. Si 
l’usager veut conserver son retour, il doit en aviser le service de transport au 
moment de l’annulation.  

 Si l’usager oublie d’annuler sa réservation, annule au moment de 
l’embarquement ou ne respecte pas le délai d’annulation, son transport est 
considéré comme un voyage blanc. 

 Les déplacements réguliers sont automatiquement annulés lors d’un jour 
férié. Si l’usager veut se déplacer durant une journée fériée, il doit faire une 
demande de déplacement occasionnel. 

Modalités modification 

 Un chauffeur ne peut pas modifier un déplacement sans l’accord d’un agent du 
service de transport.  

 L’usager doit appeler le service de transport le vendredi avant midi (12 h) pour 
modifier un déplacement occasionnel effectué la fin de semaine (taxibus) ou le 
lundi. 

  

ANNULATION/ 
MODIFICATION 

ANNULATION MODIFICATION 

Déplacement occasionnel Au minimum, une 
heure avant l’heure 
prévue du 
déplacement. 

Au plus tard, avant midi, le jour 
ouvrable précédant le 
déplacement. 

Déplacement régulier 
Au plus tard, cinq (5) jours 
ouvrables avant le début des 
déplacements. 
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 TARIFICATION ET MODES DE PAIEMENT 

 TARIFICATION  

 Adulte : tarification en vigueur 

 DÉPLACEMENT INTERMUNICIPAL 
Enfant de cinq (5) et moins : gratuit si accompagné d’un adulte 

 DÉPLACEMENT INTRAMUNICIPAL (TAXIBUS)  
Enfant de treize (13) et moins : gratuit si accompagné d’un adulte 

La tarification en vigueur peut être modifiée avec un préavis de trente (30) jours. Les 
usagers peuvent prendre connaissance de la tarification en appelant au service de 
transport ou en consultant le site Internet de la MRC.  

 MODES DE PAIEMENT 

Tableau 6. Titres de transport 

ARGENT COMPTANT CARNET DE 10 BILLETS 

Monnaie exacte 

2 types de carnets : 

 Déplacement intermunicipal 
 Déplacement intramunicipal 

Paiement en argent comptant ou par chèque 
Pas de remboursement 

Comment acheter un carnet de billets 

L’usager peut : 

1. le commander lors de sa réservation. Le carnet lui sera remis par le chauffeur 
lors de l’embarquement. 

2.  l’acheter aux points de vente suivants : 
 service de transport ;  
 hôtel de ville de Cowansville (déplacement intramunicipal seulement). 

Modalités de paiement 

 Les paiements doivent être effectués au moment de l’embarquement.  

 Comme le service de transport ne peut pas garantir le même transporteur pour 
effectuer les déplacements de l’aller et du retour, l’usager doit payer son droit 
de passage à chaque déplacement. 
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 INFOS PRATIQUES 

 ACCOMPAGNEMENT 

Enfant mineur 

Déplacements intermunicipaux et intramunicipaux 

Un chauffeur, seul, ne peut gérer en même temps la conduite et la surveillance de 
jeunes passagers. L’accompagnement d’un jeune enfant devient donc nécessaire.  

Tout enfant inscrit au service de transport collectif âgé de cinq (5) ans et moins doit 
être accompagné d’une personne responsable âgée de quatorze (14) ans et plus lors 
de tous ses déplacements. L’accompagnateur embarque et débarque obligatoirement 
au même endroit.  

L’accompagnateur doit acquitter son droit de passage.  

Enfant mineur sans accompagnement 

Si un enfant mineur âgé de 6 ans à 13 ans doit se déplacer seul, un représentant légal 
doit, en vertu du principe de responsabilité parentale, remplir et signer le formulaire 
Lettre de consentement pour le transport d’enfants mineurs non accompagnés. 

L’enfant doit acquitter son droit de passage. 

 SE PRÉPARER AU DÉPLACEMENT 

Accessibilité et entretien des lieux (incapacité temporaire) 

Afin de garantir un déplacement sécuritaire, l’usager doit s’assurer de l’accessibilité de 
sa résidence à tout moment de l’année. Il est donc responsable de l’entretien de son 
entrée de cour en hiver lorsque celle-ci est enneigée ou glacée. De plus, le parcours 
menant à la résidence doit être sécuritaire, facilement carrossable et bien entretenu.  

Pénalité : voyage blanc. 

Arrivée du chauffeur 

Incapacité temporaire 

 Si l’usager ne se montre pas à l’arrivée du véhicule, le chauffeur n’utilisera pas 
son klaxon pour signaler sa présence. Il se rendra à l’entrée principale ou 
sonnera à la porte d’entrée du domicile de l’usager. 

 Si l’usager ne se manifeste toujours pas, le chauffeur communique avec le service 
de transport qui l’autorisera à quitter ou non. 

Transport collectif et taxibus 

L’usager à un point d’arrêt doit arriver au moins quinze (15) minutes avant l’heure 
prévue d’embarquement. 

Pénalité : voyage blanc. 
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Assistance du chauffeur (incapacité temporaire) 

L’assistance du chauffeur n’est offerte qu’aux usagers avec une incapacité 
temporaire (voir point 1,4) et se limite aux manœuvres immédiates d’embarquement 
et de débarquement. 

Manœuvres d’assistance autorisées 

L’usager peut compter sur l’assistance du chauffeur pour : 

 Franchir la distance entre le véhicule et la porte accessible de l’entrée 
principale de lieu d’origine et de destination ; 

 Franchir le seuil des portes situées au rez-de-chaussée du lieu d’origine ou de 
destination; 

 Monter ou descendre du véhicule ; 
 Attacher sa ceinture de sécurité ; 
 Ranger son aide à la mobilité dans le coffre du véhicule. 

Manœuvres d’assistance non autorisées 

 Installer un siège d’auto dans son véhicule ; 
 Aider un usager au transfert de son fauteuil roulant à la banquette du véhicule ; 
 Aider un usager à franchir plus de trois (3) marches. L’usager doit être en 

mesure de les franchir seul ou avec l’aide d’une personne autre que le 
chauffeur ; 

 Aider l’usager à se préparer au déplacement. Si l’usager ne peut s’habiller ou 
se chausser seul, le responsable de l’usager doit s’assurer que cette tâche est 
effectuée par une personne autre que le chauffeur ;  

 Transporter un usager dans ses bras ou descendre un fauteuil roulant dans les 
escaliers ; 

 Emprunter un ascenseur ou un escalier pour aller chercher un usager ou pour 
le conduire à l’étage.  

Comportement à bord 

Le comportement de l’usager doit être empreint de respect et de civisme envers le 
chauffeur et les autres passagers.  

Temps d’attente 

 Si le transporteur n’est toujours pas arrivé quinze (15) minutes après l’heure 
prévue d’embarquement, l’usager doit communiquer avec le service de transport. 

 Si l’usager n’est pas visible et présent à son point d’embarquement à l’arrivée du 
chauffeur, le chauffeur repartira aussitôt son arrêt effectué.  

Pénalité : voyage blanc. 
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 OBJETS PERDUS OU BRISÉS 

Tous les objets trouvés sont acheminés au service de transport. L’usager doit : 

 prévoir un délai de vingt-quatre (24) heures entre le moment où ils sont 
retrouvés et celui où ils sont remis au service de transport ; 

 contacter le service à la clientèle le lendemain pour vérifier si l’objet égaré a été 
retrouvé ; 

 se présenter au service de transport pour le récupérer. 

Les objets trouvés sont conservés pour une durée de trente (30) jours.  

Le service de transport n’est pas responsable des objets perdus ou brisés lors du 
déplacement de l’usager.  

 PÉNALITÉS 

Voyage blanc (VB) 

On attribue à l’usager un voyage blanc pour les raisons suivantes : 

1) Entrée du domicile non accessible et non sécuritaire (incapacité temporaire) ; 
2) Non-paiement ; 
3) Non-respect de la consigne concernant les bagages/emplettes ; 
4) Non-respect de la consigne concernant les animaux de compagnie ; 
5) Oublie d’annuler, annule au moment de l’embarquement ou ne respecte pas le 

délai d’annulation ; 
6) Refus de prendre le transport ;  
7) Refus d’utiliser la ceinture de sécurité sans certificat d’exemption de la SAAQ.  

Tableau 7. Tableau des pénalités 

PÉNALITÉS 1ER VB 2E VB 3 VB (période de 1 mois) 
Montant dû au prochain 
déplacement 

Tarif en 
vigueur 

Sept (7) 
dollars/VB 

Sept (7) dollars/VB 

En cas de non-paiement 
lors d’un prochain 
déplacement 

Arrêt des déplacements 
jusqu’au remboursement 
du montant dû. 

Arrêt des déplacements une 
semaine. 
Reprise des déplacements une 
fois le remboursement 
effectué. 

Abus d’annulations 

Un usager qui annule plus de six (6) allers simples à l’intérieur du mois courant verra ses 
transports suspendus pour une période d’une semaine. 
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Chèque sans provision 

Pénalité :  

 Montant dû additionné de 20 $ (frais administratifs). 

 Après deux (2) chèques sans provision à l’intérieur d’une période de six (6) mois, 
les déplacements de l’usager sont suspendus pendant une semaine ou plus, 
selon le cas.  

 Le service de transport peut alors décider d’exiger le mode de paiement en 
argent comptant seulement. 

Comportement inadéquat 

Selon la gravité et la récurrence d’un comportement inadéquat, la sanction pourrait 
être une suspension temporaire d’une semaine ou plus ou, dans certains cas, une 
suspension permanente.  

Non-respect des règlements 

Le non-respect de l’une ou l’autre des règles émises par le service de transport peut 
entraîner l’arrêt immédiat des transports ou la charge de frais supplémentaires. 

 MESURES DE SÉCURITÉ 

 ANIMAL DE COMPAGNIE 

L’animal de compagnie voyage obligatoirement dans une cage fermée fournie par 
l’usager. Cette cage doit pouvoir rester sur les genoux de l’usager pendant tout le 
temps du transport.  

L’usager doit informer le service de transport de la présence d’un animal lors de la 
réservation.  

Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.  

 BAGAGES/SACS D’EMPLETTES 

Les bagages et les sacs d’emplettes sont permis s’ils :  

 Respectent le nombre maximum autorisé : 2 sacs/transport. 

 Ne nécessitent pas l’intervention du chauffeur.  

 Ne requièrent pas d’espace additionnel à bord du véhicule.  

 sont tenus sur les genoux de l’usager ou rangés sous la banquette (autobus) afin 
de ne pas encombrer le passage.   

Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.   

 CEINTURE DE SÉCURITÉ (INCAPACITÉ TEMPORAIRE) 

À bord des autobus et des taxis, le port de la ceinture de sécurité est obligatoire. 

 L’usager qui ne peut pas attacher lui-même sa ceinture demandera l’aide du 
chauffeur.  
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 Si l’usager veut être exempté du port de la ceinture de sécurité, une copie du 
certificat d’exemption délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec 
doit être préalablement transmise au service de transport. 

Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.   

 EN CAS D’ACCIDENT 

Si un accident survient lors d’un déplacement, le service de transport communiquera 
avec la personne légalement responsable ou toute autre personne identifiée au 
dossier de l’usager, conformément à notre grille d’interventions en situation d’urgence 
annexée à la présente (voir ANNEXE 1).  

 EN CAS DE MAUVAISES CONDITIONS ROUTIÈRES  

Afin d’assurer le transport sécuritaire des usagers, le service de transport se réserve le 
droit de suspendre temporairement son service en raison de mauvaises conditions 
routières.  

En cas de fermeture du service :  

 Un message est diffusé sur les ondes de la station de radio M105 (FM 104,9).  

 Un avis est publié sur la page d’accueil du site Internet de la MRC Brome-
Missisquoi, www.mrcbm.qc.ca.  

 L’usager peut également communiquer avec le service de transport qui 
l’informera des mesures prises dues aux mauvaises conditions routières. 

 GRILLE D’INTERVENTION EN CAS D’URGENCE 

Une grille d’interventions a été fournie aux transporteurs afin que les chauffeurs 
interviennent efficacement dans des situations d’urgence telles qu’un accident, un bris 
mécanique, un comportement perturbateur d’un usager, etc.   

Les chauffeurs devront contacter, dans un ordre déterminé selon la nature de 
l’urgence, soit le 911, le service de police, le service de transport, le transporteur ou le 
responsable de l’usager (voir ANNEXE 1). 

 POUSSETTE 

Les enfants ne sont pas autorisés à rester assis dans leur poussette. Afin d’éviter 
d’obstruer l’allée centrale et de causer des accidents, les poussettes devront être 
pliées et fixées au véhicule, au même titre que les déambulateurs ou les marchettes 
non pliantes. 

Une poussette de petit format est la mieux adaptée aux transports en commun. La 
poussette-parapluie ou poussette-canne, lorsque votre enfant a l’âge requis, offre un 
minimum d’encombrement et est facile à manier. 

  

http://www.mrcbm.qc.ca/
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 SIÈGE D’AUTO 

Déplacement avec siège d’auto (autobus et minibus) 

Il revient à la personne responsable âgée de quatorze (14) ans et plus de s’assurer que 
l’enfant voyage conformément aux obligations prévues au Code de la sécurité 
routière. Elle devra : 

 Fournir un siège d’auto adapté au poids et à la taille de l’enfant jusqu’à ce qu’il 
mesure 145 cm ou jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 9 ans.  

 Fixer elle-même le siège d’auto sur la banquette du véhicule. 

 Retirer le siège d’auto du véhicule jusqu’au prochain déplacement. La 
personne responsable doit pouvoir en disposer lors du débarquement. 

 Mentionner, lors de la réservation, la présence d’un siège d’auto. 

Déplacement sans siège d’auto (véhicule taxi) 

À défaut d’utiliser un siège d’auto pour enfants, l’enfant : 

 Dois porter la ceinture de sécurité, sauf s’il est trop petit pour se tenir droit 
seul.  

 Si l’enfant est trop petit pour se tenir droit seul, la personne responsable âgée 
de quatorze (14) ans et plus qui l’accompagne attache d’abord sa propre 
ceinture de sécurité et prend ensuite l’enfant dans ses bras. 

 TABAC, DROGUE ET NOURRITURE 

Il est strictement interdit de fumer, de manger, de boire ou de consommer du 

cannabis ou toutes autres drogues dans tous les véhicules du service de transport.  

 GOUVERNANCE 

Ci-dessous la structure organisationnelle du service de transport.  

 

Figure 2. Organigramme du service de transport 
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 SERVICE DE TRANSPORT 

Mandat 

La MRC a pour mandat d’effectuer la gestion des ressources humaines et financières 
du service de transport. Le transport est confié à des entreprises et/ou des 
organismes de transport (autobus et taxi), alors que les réservations et la répartition 
relèvent du service de transport.  

Opérations 

Les réservations, les modifications, les annulations et les retours sur appel sont 
effectués par l’équipe de travail du service de transport. Le personnel répond 
également aux demandes d’information et aux plaintes des usagers et de la 
population en général. 

Administration 

La gestion des contrats de transport, les budgets, la supervision de toutes les facettes 
du service, la rédaction des rapports gouvernementaux, etc. sont des tâches 
effectuées par la coordination du service de transport.  

 COMITÉ DE TRANSPORT  

Le comité de transport est consultatif et soumet ses recommandations au conseil des 
maires de la MRC Brome-Missisquoi.  

Le comité est constitué : 

 De quatre (4) élus des municipalités participantes ; 
 D’un représentant du Centre intégré universitaire de santé et de services 

sociaux de l’Estrie — Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke (CIUSSS 
de l’Estrie – CHUS) ; 

 D’un représentant du Centre intégré de santé et de services sociaux de la 
Montérégie-Ouest (CISSSMO) ; 

 D’un représentant de la Table de concertation des associations de personnes 
handicapées de Brome-Missisquoi ; 

 D’un représentant du Carrefour Jeunesse Emploi des Cantons de l’Est ; 
 De la directrice du transport adapté et collectif de la MRC ; 
 Du directeur général adjoint de la gestion du territoire de la MRC.  

La constitution des membres du comité peut être modifiée selon les besoins. Le 
comité de transport se réunit au minimum six (6) fois par année. 

 CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC BROME-MISSISQUOI 

Le Conseil des maires constitue le pouvoir décisionnel de la MRC. Il reçoit les 
recommandations du comité de transport concernant la politique, les offres de 
service, la tarification, le budget, etc. 
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Le Conseil des maires est constitué des maires et mairesses des vingt et une (21) 
municipalités de la MRC Brome-Missisquoi. Les assemblées ordinaires sont mensuelles 
et publiques. 

 PLAINTES ET REQUÊTES 

Le service de transport de la MRC Brome-Missisquoi cherche constamment à 
améliorer son service. Il considère donc les plaintes et les requêtes qui lui sont 
adressées comme une occasion de revoir ses méthodes de travail ainsi que la 
formation et l’encadrement de son personnel. 

 TRAITEMENT DES PLAINTES ET REQUÊTES 

Les plaintes et requêtes doivent être acheminées par écrit ou exprimées verbalement 
au service de transport. Le service de transport dispose de quarante-cinq (45) jours 
pour procéder au traitement de la plainte. 

 RECOURS 

L’usager peut d’abord exercer un droit de recours auprès du directeur adjoint de la 
MRC, puis au comité de transport et finalement au Conseil des maires de la MRC s’il 
est en désaccord avec la façon dont sa plainte a été traitée ou si le délai de traitement 
n’a pas été respecté. Le processus de plainte est confidentiel à tous les niveaux. 
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ANNEXE 1 
GRILLE D’INTERVENTIONS EN SITUATION D’URGENCE 
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 1 2 

Si retard plus de 
15 minutes   

1 2 3 

Accident sans 
blessé 

1                  
Constat à 
l’amiable 

 2 3 1 2 3   

Accident avec 
blessé 

 
1 2 3 1 2 3   

Évènement    1      

Usager — pas 
de prise en 
charge à 
destination 

 

  1   1 2 3 

Usager — en 
crise ou qui 
ne veut pas 
débarquer 

 

  1   1 2 3 

Sûreté du Québec (SQ) 

   – 310-4141 ou d’un cellulaire * 4141 ou 911 
Service de police de Bromont 
   – 450 534-3131 
MRC transport  
   – Bureau : 450 263-7010, poste 406    
   – Coordonnateur  
   – Responsable plainte/évènement  
CRDI 
   – Bureau : 450 263-3545, option 0 

– Service de garde en dehors des heures de bureau : 450 777-6805 (laisser un message 
si pas de réponse, quelqu’un vous rappellera.) 
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MRC BROME-MISSISQUOI 
 

Cette politique fait partie intégrante du Règlement 02-0122 concernant l’organisation du transport  

collectif et du transport adapté de personnes dans la MRC Brome-Missisquoi. Elle abroge et  

remplace toute politique antérieure portant sur le même objet. 
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Site Internet : www.mrcbm.qc.ca  
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1. SERVICE DE TRANSPORT ADAPTE DE LA MRC  

1.1 SON HISTOIRE 

L’organisme sans but lucratif Transport adapté « l’Auto-Amie inc. » a été constitué par 
lettres patentes le 25 mai 1990 dans le but, selon les termes de ses règlements généraux, 
« d’établir sur les territoires de la MRC de Brome-Missisquoi et du CLSC de la Pommeraie, 
un service complet de transport pour personnes handicapées et de fournir ce transport à 
toutes les personnes admises qui en ont besoin, à un coût raisonnable, le plus bas 
possible. »  

À l’origine, le territoire desservi couvrait sept (7) municipalités. La ville de Farnham était 
l’une d’entre elles et agissait à titre de mandataire. Le 1er mars 2008, la MRC prend 
compétence en transport adapté et collectif. Les démarches pour dissoudre l’organisme 
sans but lucratif l’Auto-Amie sont alors entreprises. 

Le nombre de municipalités desservies par le service de transport adapté atteint 
aujourd’hui vingt et une (21) municipalités : dix-neuf (19) dans la MRC Brome-Missisquoi 
(MRC), une (1) dans la MRC de Rouville (municipalité d’Ange-Gardien) et une (1) dans la 
MRC du Haut-Richelieu (Sainte-Brigide-d’Iberville). 

1.2 MISSION ET OBJECTIFS 

Le service de transport adapté de la MRC a pour mission de favoriser l’intégration sociale, 
scolaire et professionnelle des personnes ayant des limitations.  

Il vise en conséquence à offrir à ces personnes un degré de mobilité et d’autonomie qui 
les maintiennent dans leur milieu et leur permettent de participer aux activités de ce 
milieu.  

1.3 DESCRIPTION 

Le service de transport adapté de la MRC est un service de transport en commun sur 
réservation, de type porte-à-porte, spécifiquement dédié aux personnes qui résident sur le 
territoire des municipalités desservies ou qui y transitent et dont l’incapacité compromet 
grandement leur mobilité. La politique d’admissibilité au transport adapté du ministère des 
Transports du Québec détermine les critères d’admission et le processus de traitement 
des demandes. 

Transport en commun 

Un transport est dit « en commun » quand plusieurs personnes sont 
transportées ensemble sur un même trajet.  

1.4 SERVICE PORTE-À-PORTE 

Le service porte-à-porte indique que le chauffeur fournit une assistance adaptée aux 
besoins de l’usager, si nécessaire de l’entrée principale du point d’embarquement jusqu’à 
l’entrée principale du lieu de débarquement.  
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Entrée principale 

 Le hall d’entrée d’un immeuble d’habitation ou d’une résidence pour 
personnes âgées. 

 Le lieu public d’embarquement indiqué lors de la réservation. S’il y a 
plusieurs accès, l’usager indique celui au-devant duquel il se tiendra. 

1.5 DROIT DE L’USAGER 

Être transporté en toute sécurité à son lieu de destination dans un temps raisonnable. Les 
évènements ayant trait à la sécurité ou au comportement du chauffeur doivent être 
signalés au service de transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi. 

1.6 AVIS AUX USAGERS 

Lorsqu’il y a des modifications au sujet des heures de service, de la tarification ou du 
territoire desservi, les usagers sont avisés par un avis public : 

 publié dans les médias écrits traditionnels ;  
 affiché dans les véhicules des transporteurs au moins trente (30) jours avant le 

début des modifications, conformément au Code municipal du Québec et à la 
Loi sur les transports ;  

 diffusé sur le site Internet de la MRC Brome-Missisquoi. 

1.7 DEVOIR DU CHAUFFEUR 

Le chauffeur est responsable de voir à l’application des règlements et de la sécurité à bord 
de son véhicule.  

2. ADMISSIBILITÉ AU TRANSPORT ADAPTÉ 

Le transport adapté est régi par une politique d’admissibilité provinciale du ministère des 
Transports afin d’assurer l’uniformité et l’équité dans le traitement des demandes partout 
au Québec. Cette section est un résumé des points importants de cette politique.  

2.1 CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ  

Pour être admissible, la personne doit répondre aux deux exigences suivantes : 

 Être une personne handicapée, c’est-à-dire « toute personne ayant une déficience 
entraînant une incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer 
des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes » (Loi assurant 
l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle, RLRQ, chapitre E-20.1) ; 

 Avoir, sur le plan de la mobilité, des limitations justifiant l’utilisation d’un service 
de transport adapté. Seules les incapacités suivantes pourront être retenues aux 
fins de l’admissibilité : 

- Incapacité de marcher 400 mètres sur un terrain uni ; 



 
 

  
 

7 
 

                     Politique du service de transport adapté de la M
R

C
 B

rom
e-M

issisquoi  

- Incapacité de monter une marche de 35 cm de hauteur avec appui, ou 
incapacité d’en descendre une sans appui ; 

- Incapacité d’effectuer la totalité d’un déplacement en utilisant le transport 
en commun régulier ; 

- Incapacité à s’orienter dans le temps ; 
- Incapacité à s’orienter dans l’espace ; 
- Incapacité de maîtriser des situations ou des comportements pouvant être 

préjudiciables à sa propre sécurité ou à celle des autres ; 
- Incapacité de communiquer de façon verbale ou gestuelle. Cette 

incapacité ne peut toutefois à elle seule être retenue aux fins d’admission. 

2.2 COMITÉ D’ADMISSION 

Le comité d’admission doit traiter une demande, jugée complète par l’officier délégué à 
l’admission, dans les quarante-cinq (45) jours suivant sa réception. 

Rôle 

Ce comité traite chaque dossier de façon confidentielle et équitable. Il détermine les types 
d’admission et d’accompagnement auxquels la personne a droit selon son dossier médical 
et en accord avec les principes directeurs de la politique d’admissibilité au transport adapté 
du ministère des Transports. 

La décision du comité d’admission doit être motivée, transmise par écrit et prend effet 
immédiatement, à l’exception des cas où elle aurait pour conséquence d’annuler 
l’admissibilité ou de restreindre l’utilisation du service de transport adapté. Dans ces deux 
(2) derniers cas, la décision prend effet soixante-quinze (75) jours après avoir été rendue.  

Composition 

Il s’agit d’un comité tripartite où sont représentés l’organisme mandataire (MRC Brome-
Missisquoi), les personnes handicapées et le réseau de la santé et des services sociaux. Une 
personne nommée à titre de substitut est désignée pour chaque représentant. Les 
membres du comité d’admission se réunissent une fois par mois. 

2.3 DEMANDE D’ADMISSION 

Procédure 

Le demandeur doit se procurer un formulaire de demande d’admission et s’assurer de faire 
remplir la deuxième section par un professionnel du réseau de la santé ou du réseau 
scolaire qui a accès au diagnostic du demandeur.  

Les formulaires sont disponibles au bureau du service de transport et sur le site Internet 
de la MRC. Seule la copie originale du formulaire dûment signée par le demandeur est 
considérée comme valide par le comité d’admission.  

Il n’y a aucuns frais reliés au traitement des demandes d’admission.  
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Délai de réponse  

Une réponse écrite est transmise dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de 
la demande.  

Transmission de la réponse  

La demande satisfait aux critères énoncés dans la politique d’admissibilité au transport 
adapté du ministère des Transports, le service joindra à sa lettre d’acceptation un guide de 
l’usager ainsi que la grille tarifaire en vigueur.  

Demande d’admission incomplète 

Toute demande incomplète ou illisible sera retournée à l’usager, ce qui retardera le 
traitement de sa demande et son accès au transport adapté. L’usager doit donc s’assurer 
d’avoir tous les documents et signatures nécessaires avant de remettre sa demande.  

2.4 MISE À JOUR DU DOSSIER 

Le service de transport doit être avisé de tout changement apporté au dossier : adresse, 
numéro de téléphone, condition médicale, type d’accompagnement, aide à la mobilité. 

Un changement apporté au type d’admission ou d’accompagnement requiert une révision 
par le comité d’admission. L’évaluation d’un professionnel fournissant tous les détails 
quant au diagnostic, aux déficiences, aux incapacités et aux besoins en transport est 
nécessaire. 

2.5 FERMETURE DE DOSSIER 

Motifs pour la fermeture d’un dossier :  

 décès de l’usager;  

 non-utilisation du service.  

Délai de fermeture de dossier 

Le dossier de l’usager qui n’utilise pas le transport adapté pendant une période consécutive 
de six (6) ans sera automatiquement fermé.  

L’usager qui veut de nouveau utiliser notre service après cette période devra remplir une 
nouvelle demande d’admission. 

2.6 TRANSFERT DE DOSSIER (DÉMÉNAGEMENT HORS TERRITOIRE) 

Si l’usager déménage à l’extérieur du territoire de la MRC, une demande écrite de transfert 
de dossier doit être adressée au service de transport de la MRC Brome-Missisquoi qui 
acheminera le dossier de l’usager au service de transport adapté approprié. 

2.7 RÉVISION DE DOSSIER 

 Mandat et processus 

Un usager qui se croit lésé par une décision rendue par le comité d’admission peut 
demander par écrit une révision au bureau de révision. La décision est prise à l’unanimité,  
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est sans appel et doit être motivée et transmise par écrit à l’usager ou au demandeur. Le 
bureau de révision prendra une décision dans un délai de trente (30) jours suivant la 
réception de la demande.  

Toute requête doit être adressée par écrit au bureau de révision dans les quarante (40) 
jours suivant la décision du comité d’admission à l’adresse suivante : 

BUREAU DE RÉVISION 
Direction générale du transport terrestre des personnes 
Ministère des Transports 
700, boulevard René-Lévesque Est, 15e étage 
Québec (Québec) G1R 5H1 

2.8 TYPES D’ADMISSION 

Admission générale 

Valide en tout temps et pour tous les déplacements selon l’horaire établi par le service de 
transport.  

Admission provisoire 

Valide pour une durée déterminée. Ce type d’admission est temporaire. À la date 
d’échéance, le service de transport demande à l’usager, s’il y a lieu, de lui faire parvenir un 
nouveau formulaire. 

Admission saisonnière 

Valide pour les mois d’hiver, soit du 1er octobre au 30 avril de chaque année. Les incapacités 
ne justifient pas l’utilisation du service au cours de l’année complète. 

Admission partielle 

Limitée à certains déplacements seulement. Les personnes admises ont la capacité 
d’acquérir les habiletés nécessaires à l’utilisation du transport en commun sur des trajets 
qu’elles auront à effectuer seules dans l’avenir.   

2.9 CARTE D’ADMISSION 

Une carte d’admission confirme votre admission au transport adapté. Elle n’est toutefois 
pas nécessaire sur le territoire de la MRC. Elle sera toutefois fournie à l’usager qui en fait 
la demande. 

2.10 STATUT DE VISITEUR 

Une personne admise au transport adapté peut utiliser ce service à travers tout le Québec, 
là où il est offert à la population. Elle aura alors le statut de visiteur en vertu du principe 
de reconnaissance provinciale de l’admissibilité.  

Si un usager prévoit se déplacer dans un autre territoire  
que celui de la MRC, il peut demander une carte d’admission  
auprès du service de transport.  
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3. DÉPLACEMENTS 

3.1 TERRITOIRE DU SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ DE LA MRC  

Le service de transport adapté dessert dix-neuf (19) des vingt et une (21) municipalités de 
la MRC Brome-Missisquoi ainsi que les municipalités d’Ange-Gardien et de Sainte-Brigide-
d’Iberville. 

 
Figure 1. Territoire desservi en transport adapté 

Tableau 1. Liste des municipalités desservies par le transport adapté 

Abercorn Cowansville Saint-Armand 

Ange-Gardien Dunham Saint-Ignace-de-Stanbridge 

Bedford East Farnham Sainte-Brigide-d’Iberville 

Bolton-Ouest Farnham Sainte-Sabine 

Brigham Frelighsburg Stanbridge East 

Bromont Notre-Dame-de-Stanbridge Stanbridge Station 

Canton de Bedford Pike River Sutton 

  



 
 

  
 

11 
 

                     Politique du service de transport adapté de la M
R

C
 B

rom
e-M

issisquoi  

3.2 TYPES DE DÉPLACEMENTS 

Déplacement régulier 

Un déplacement régulier est un déplacement qui se répète chaque semaine, aux mêmes 
jours et aux mêmes heures.  

Une fois la réservation effectuée, par téléphone ou en remplissant le formulaire Demande 
de déplacements, l’usager n’est alors plus tenu de réserver son déplacement chaque 
semaine. Il a toutefois l’obligation d’annuler un déplacement ponctuel, le cas échéant.  

Déplacement occasionnel 

Un déplacement occasionnel est un déplacement ponctuel qui se produit à l’occasion, à un 
jour précis. L’usager doit réserver chaque fois qu’il souhaite un déplacement.  

L’usager réserve son déplacement par téléphone ou en remplissant le formulaire 
Demande de déplacements. 

Déplacement de groupe 

Le déplacement doit répondre aux critères suivants :   

 les usagers doivent tous embarquer et débarquer au même endroit ; 
 doit avoir lieu sur le territoire desservi par le service de transport ; 
 doit s’effectuer dans le cadre d’une activité organisée ; 
 doit tenir compte de la disponibilité des véhicules et des contraintes budgétaires. 

L’usager n’a pas à réserver son déplacement. L'organisateur de l'activité doit nous faire 
parvenir : 

1. Au plus tard 1 mois à l'avance, le formulaire Demande préliminaire de 
déplacement(s) de groupe; 

2. Si la demande est acceptée, il doit ensuite fournir une liste des usagers à 
transporter, au plus tard 10 jours ouvrables à l'avance, en remplissant le formulaire 
Demande confirmée de déplacement(s) de groupe. 

3.3 TEMPS DE DÉPLACEMENT 

Le temps à bord des véhicules varie selon la distance du déplacement, le nombre d’arrêts 
et d’usagers, les conditions routières et météorologiques. Un déplacement intermunicipal 
peut donc prendre parfois jusqu’à 90 minutes. 

3.4 DÉPLACEMENTS INTERMUNICIPAUX 

Les déplacements intermunicipaux convergent tous vers la ville centre de Cowansville et 
leurs horaires sont déterminés en fonction des heures de correspondance dans la ville 
centre qui sont fixées à 9 h, à 13 h et à 16 h.  

 Du lundi au vendredi :  
 Deux (2) allers à partir des municipalités de la MRC : matin et midi (12 h 30) ; 
 Deux (2) retours à partir de Cowansville : midi (12 h) et fin d’après-midi (16 h). 
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 Samedi et dimanche :  
 pas de circuit, 
 à la demande. 

Le parcours n’est pas effectué si aucun usager n’a réservé. Certains points d’arrêt sont 
prédéterminés et d’autres peuvent être ajoutés selon les besoins. 

3.5 DÉPLACEMENTS INTRAMUNICIPAUX 

Les déplacements à l’intérieur des municipalités sont offerts dans les municipalités 
décrites au point 3.1. Ces déplacements s’effectuent selon les besoins de l’usager, toujours 
en tenant compte de la disponibilité des véhicules, de l’horaire du service et des 
contraintes budgétaires. Il n’est toutefois pas exclu que l’heure du déplacement soit 
légèrement modifiée afin de permettre le jumelage des clientèles. 

3.6 DÉPLACEMENTS HORS TERRITOIRE (RENDEZ-VOUS MÉDICAUX) 

Déplacements à l’extérieur du territoire desservi par le service de transport.  

Tableau 2. Déplacements hors territoire 

SPÉCIFICATIONS DESCRIPTIONS 

Type de déplacement 
 Occasionnel; 
 Non récurrent; 
 Sur demande. 

Fréquence autorisée Maximum 2 fois/mois 

Motif Rendez-vous médical seulement 
En direction de : Brome, Granby, Lac-Brome, Saint-Jean-sur-Richelieu 

Restrictions  Disponibilité des véhicules ; 
 Contraintes budgétaires. 

3.7 CORRESPONDANCE 

La correspondance est une étape nécessitant un changement entre deux (2) moyens de 
transport de même nature (bus-bus) ou de nature différente (bus-taxi). 

Règles de correspondance 

L’usager doit : 
 Attendre dans le véhicule jusqu’à l’arrivée de l’autre transporteur ; 
 À l’arrivée du second transporteur, l’usager doit rester dans le véhicule jusqu’à ce 

que les chauffeurs soient prêts à effectuer la correspondance. 

L’usager a besoin de payer 2 fois : 
 Un aller-retour en bus, par exemple : Farnham-Cowansville, Cowansville-Farnham. 
 S’il interrompt son trajet et veut reprendre le même itinéraire. 
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4. HORAIRE  

4.1 HORAIRE DU SERVICE 
Tableau 3. Horaire du service 

OFFRE DE 
SERVICE 

TRANSPORT INTERMUNICIPAL 
TRANSPORT 

INTRAMUNICIPAL 

Semaine 
 Circuits fixes vers ou de 

Cowansville 
 Matin, midi et fin d’après-midi 

 Sur demande 
 Premier embarquement : 7 h 
 Dernier débarquement : 18 h 

Fin de semaine* 
(Du vendredi soir au 
dimanche soir) 

 Pas de circuit 
 Sur demande 
 Premier embarquement : 7 h 
 Dernier débarquement : minuit* 

Jours fériés Pas de service le 25 décembre et le 1er janvier 

Restrictions  Disponibilité des véhicules  
 Contraintes budgétaires 

* Selon disponibilité des véhicules et contraintes budgétaires 

4.2 HORAIRE DU BUREAU 
 Le bureau est ouvert du lundi au vendredi, de 8 h à midi (12 h) et de 13 h à 16 h ; 
 Le bureau est fermé le samedi, dimanche et les jours fériés.  

Jours fériés 

Les déplacements réguliers sont automatiquement annulés lors d’un jour férié. Si l’usager 
veut se déplacer durant une journée fériée, il doit faire une demande de déplacement 
occasionnel. 

Tableau 4. Jours fériés et dates de fermeture du bureau 

JOURS FÉRIÉS DATES DE FERMETURE 

*Jour de l’an 31 décembre, 1er et 2 janvier 

Pâques Vendredi saint, lundi de Pâques 

Journée nationale des patriotes Le lundi qui précède le 25 mai 

Fête nationale du Québec 24 juin 

Fête du Canada 1er juillet 

Fête du Travail 1er lundi de septembre 

Action de grâces 2e lundi d’octobre 

*Noël 24, 25 et 26 décembre 

* L’usager doit contacter le service de transport pour connaître les heures d’ouverture du bureau pendant la période 
des Fêtes, car des journées supplémentaires de fermeture peuvent être ajoutées à celles déjà existantes. 
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5. RÉSERVATION 

5.1 COMMENT RÉSERVER 
 Par téléphone avec un agent du service à la clientèle en composant le                     

450 263-7010/1 866 890-5242. 
 En remplissant s’il y a lieu une Demande de déplacements, une Demande 

préliminaire de déplacement(s) de groupe ou une Demande confirmée de 
déplacement(s) de groupe, formulaires disponibles sur le site Internet de la MRC. 

5.2 QUAND RÉSERVER 

Du lundi au vendredi, de 8 h à midi. 

Bureau fermé les jours fériés. 

5.3 CONFIRMATION DE L’HEURE DE DÉPART 

L’agent du service de transport confirmera l’heure du départ à l’usager s’il y a plus de cinq 
(5) minutes d’écart entre l’heure demandée et l’heure prévue. 

5.4 DÉLAIS DE RÉSERVATION 

Tableau 5. Délais de réservation 

TYPES DE DÉPLACEMENT DÉLAIS 

Déplacement occasionnel 
Au plus tard, avant midi (12 h), le jour 
ouvrable précédant le déplacement 

Déplacement régulier 
Au plus tard, cinq (5) jours ouvrables avant 
le début des déplacements 

Déplacement de groupe 

Au plus tard, 1 mois à l’avance pour la 
demande préliminaire 
Au plus tard, 10 jours ouvrables à l’avance 
pour la demande confirmée 

Déplacement pendant jours fériés Peut exiger un délai plus grand 
Déplacement la fin de semaine et 
le lundi 

Au plus tard, vendredi avant midi (12 h) 

5.5 RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS 

L’usager doit fournir les renseignements suivants : 

 Nom et prénom ; 
 Date du déplacement ou des déplacements ; 
 Adresse de départ et adresse de destination ; 
 Entrée du lieu public, s’il y a lieu ; 
 Heure de départ et heure de retour ;  
 Fréquence du déplacement, s’il y a lieu ; 
 Présence d’un accompagnateur ou d’un animal ; 
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 Utilisation d’un siège d’auto ;  
 Changement d’appareil depuis la dernière réservation ; 
 Statut de visiteur, s’il y a lieu. 

5.6 VISITEUR D’UN AUTRE SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ 

Le visiteur doit réserver sa place en contactant le service de transport. L’usager en visite 
devra se conformer aux règlements du service de transport et payer le même tarif que les 
usagers résidant sur le territoire de la MRC.  

Le visiteur devra fournir les renseignements suivants : 

 Prénom; 
 Nom; 
 Date de naissance; 
 Adresse; 
 Téléphone; 
 Numéro de dossier chez le service de transport adapté de sa municipalité; 
 Nom du service de transport adapté de sa municipalité; 
 Utilisation d’une aide à la mobilité; 
 Présence ou non d’un accompagnateur. 

5.7 RENDEZ-VOUS MÉDICAL 

Sont considérées comme un rendez-vous médical, des consultations auprès d'un médecin 
omnipraticien, médecin spécialiste, optométriste, denturologue et dentiste.  

Les professionnels de la santé dont il est possible de préciser exactement l'heure de retour 
ne font pas partie de cette catégorie : physiothérapeute, chiropraticien, kinésiologue, 
diététicienne, nutritionniste, homéopathe, acupuncteur, etc. 

Lorsque le déplacement est à l’intérieur d’une municipalité, l’usager appelle le service 
de transport quand son rendez-vous est terminé. 

Lorsque le déplacement est entre deux (2) municipalités, l’usager doit choisir l’heure du 
circuit à l’aller ou au retour.  

 Si l’usager choisit l’heure du circuit à l’aller, il appelle le service de transport quand 
son rendez-vous est terminé.  

 Si l’usager choisit l’heure du circuit au retour, il pourra choisir l’heure qui lui 
convient pour l’aller.  

L’usager doit prévoir un temps d’attente raisonnable en fonction des heures d’achalandage 
et de la disponibilité des véhicules. Il est possible que le délai d’attente d’un retour sur 
appel hors territoire soit plus long. 

5.8 MOYEN DE TRANSPORT 

Le service de transport n’est pas tenu d’informer l’usager du type de véhicule qui sera 
utilisé pour son déplacement. Ce choix tient compte des limitations de l’usager et des 
ressources disponibles.  
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5.9 ANNULATION/MODIFICATION 

Comment annuler/modifier 

En tout temps 

 Par téléphone en composant le 450 263-7010/1 866 890-5242. 
 Un centre d’appel prend les annulations et les avis de retard entre 16 h et 8 h, du 

lundi au vendredi, la fin de semaine et les jours fériés. 

Délais d’annulation/modification 

L'usager peut annuler ou modifier sans frais une réservation s'il respecte les délais 
attribués à chacun des types de déplacements. 

Tableau 6. Délais d’annulation/modification d’un déplacement 

Modalités annulation 

 Si l’usager est absent à l’aller, son retour est automatiquement annulé. Si l’usager 
veut conserver son retour, il doit aviser le service de transport au moment de 
l’annulation.  

 Si l’usager oublie d’annuler sa réservation, annule au moment de 
l’embarquement ou ne respecte pas le délai d’annulation, son transport est 
considéré comme un voyage blanc. 

 Les déplacements réguliers sont automatiquement annulés lors d’un jour férié. 
Si l’usager veut se déplacer durant une journée fériée, il doit faire une demande de 
déplacement occasionnel. 

Modalités modification 

 Un chauffeur ne peut pas modifier un déplacement sans l’accord d’un agent du 
service de transport.  

 L’usager doit appeler le service de transport le vendredi avant midi (12 h) pour 
modifier un déplacement occasionnel effectué la fin de semaine et le lundi. 

  

DÉPLACEMENTS ANNULATION MODIFICATION 

Déplacement occasionnel Au minimum, une heure avant 
l’heure prévue du 
déplacement. 

Au plus tard, avant midi 
(12 h), le jour ouvrable 
précédant le déplacement. 

Déplacement régulier Au plus tard, cinq (5) jours 
ouvrables avant le 
déplacement. Déplacement de groupe 

Au plus tard, le jour ouvrable 
avant le déplacement.  
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6. TARIFICATION ET MODES DE PAIEMENT 

6.1 TARIFICATION  

 Adulte : tarification en vigueur 

 Enfant de cinq (5) et moins : gratuit si accompagné d’un adulte 

La tarification en vigueur peut être modifiée avec un préavis de trente (30) jours. Les 
usagers peuvent prendre connaissance de la tarification en appelant au service de 
transport ou en consultant le site Internet de la MRC.  

6.2 MODES DE PAIEMENT 

Tableau 7. Titres de transport 

ARGENT COMPTANT CARNET DE 10 BILLETS 

Monnaie exacte 

2 types de carnet : 

 Déplacement intermunicipal 
 Déplacement intramunicipal 

Paiement en argent comptant ou par chèque 
Pas de remboursement 

Comment acheter un carnet de billets 

L’usager peut : 

1. le commander lors de sa réservation. Le carnet lui sera remis par le chauffeur lors 
de l’embarquement. 

2. l’acheter aux points de vente suivants : 
 service de transport ;  
 hôtel de ville de Cowansville (déplacement intramunicipal seulement). 

Modalités de paiement 

 Les paiements doivent être effectués au moment de l’embarquement.  

 Comme le service de transport ne peut pas garantir le même transporteur pour 
effectuer les déplacements de l’aller et du retour, l’usager doit payer son droit 
de passage à chaque déplacement. 

Facturation 

 Mode de paiement offert aux usagers réguliers (fréquence deux [2] déplacements 
et plus/semaine). 

 L’usager doit payer la facture transmise par la MRC Brome-Missisquoi dans un délai 
maximum de trente (30) jours suivant la date de la facture. 
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comptes en souffrance 

 Lorsque le paiement n’est pas fait à l’intérieur du délai prévu, un état de compte 
est transmis à l’usager ou à la personne responsable de la facturation.  

 Si aucun paiement n’a été effectué dans les soixante (60) jours suivant la date 
de la facture ou si aucune entente de paiement n’a été conclue avec la MRC 
Brome-Missisquoi, les déplacements de l’usager sont automatiquement 
suspendus jusqu’au paiement complet des sommes dues.  

Taux d’intérêt sur les arrérages 

 Le taux d’intérêt actuellement en vigueur est de 1 % par mois ou par partie de 
mois (12 % par année calculé à intérêt simple et non cumulé) pour toutes 
créances dues à la MRC dans les 30 jours de la date de facturation. Le taux 
d’intérêt peut être ajusté ponctuellement par résolution du conseil de la MRC. 

7. INFOS PRATIQUES 

7.1 ACCOMPAGNEMENT 

Types d’accompagnement 
Tableau 8. Types d’accompagnement 

TYPES 
PAIEMENT 

EXIGÉ 
NOMBRE 

AUTORISÉ 
PLACE 

GARANTIE 
EXIGENCES POUR 

L’ACCOMPAGNATEUR 

Obligatoire Non 1 Oui 
 Âgé de 14 ans et plus 
 En mesure d’assister durant 

le trajet et à destination 

Facultatif Oui 1 Non  

Temporaire à 
des fins de 
familiarisation 

Non 1 Oui 
Adulte agissant à titre 
d’éducateur 

Besoins 
d’assistance à 
destination 

Oui 1 Oui 
 Âgé de 14 ans et plus 
 En mesure d’assister durant 

le trajet et à destination 
Responsabilit
és parentales 
– Parent 
handicapé 

Oui* 
Selon le 
nombre 

d’enfants 
Oui 

Enfant (s) âgé (s) de moins de 
14 ans 

Responsabilit
és parentales 
– Enfant 
handicapé de 
13 ans et 
moins 

Oui 1 parent Oui  

* Gratuit si l’enfant âgé de 5 ans et moins 



 
 

  
 

19 
 

                     Politique du service de transport adapté de la M
R

C
 B

rom
e-M

issisquoi  

Obligatoire 

Certains usagers requièrent une assistance physique ou psychologique en cours de 
déplacement. L’accompagnement joue en de telles circonstances un rôle de soutien 
indispensable pour la personne handicapée. En conséquence et étant donné le rôle qui lui 
est attribué, l’accompagnateur obligatoire doit être une personne responsable, âgée d’au 
moins quatorze (14) ans et capable d’apporter à l’usager handicapé l’aide dont il a besoin 
au cours de son déplacement. L’accompagnateur embarque et débarque obligatoirement 
au même endroit. 

Dans le cas de l’enfant handicapé âgé de cinq (5) ans et moins, il doit être accompagné 
d’une personne responsable âgée de 14 ans et plus lors de tous ses déplacements.  

L’accompagnateur n’a pas à acquitter de droit de passage. 

Facultatif 

L’usager a droit à un accompagnateur qui embarque et débarque obligatoirement au même 
endroit que l’usager. Le service de transport ne peut cependant pas garantir à 
l’accompagnateur une place dans le véhicule de transport adapté au moment de la 
réservation. Le service de transport avisera l’usager, dans les meilleurs délais, de 
l’annulation pour non-disponibilité de place, de l’accompagnateur facultatif.  

L’accompagnateur doit acquitter son droit de passage. 

Accompagnement temporaire à des fins de familiarisation 

Pour certaines personnes, le besoin d’assistance au cours de leurs déplacements peut être 
temporaire. Cet accompagnement sert à sécuriser l’usager lors de ses nouveaux 
déplacements le temps qu’il acquiert assez de confiance en lui-même pour les effectuer 
seul. L’accompagnateur temporaire aux fins de familiarisation doit être un adulte. 
L’accompagnateur embarque et débarque obligatoirement au même endroit. 

L’accompagnateur n’a pas à acquitter de droit de passage. 

Accompagnement pour des besoins d’assistance à destination 

Dans ce cas, l’accompagnateur peut voyager ou ne pas voyager avec le transport adapté. 
Cependant, il doit être présent lorsque l’usager arrive à destination. S’il voyage avec 
l’usager, l’accompagnateur embarque et débarque obligatoirement au même endroit que 
l’usager.  

L’accompagnateur doit acquitter son droit de passage. 

Accompagnement pour responsabilité parentale 

Le parent handicapé peut voyager avec son enfant ou ses enfants à charge de moins de 
quatorze (14) ans, quel que soit le type d’accompagnement. La place dans le véhicule doit 
être confirmée au moment de la réservation et l’accompagnateur embarque et débarque 
obligatoirement au même endroit.  

Si l’enfant accompagnateur est âgé de 6 ans à 13 ans, il doit acquitter son droit de passage. 
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Si l’enfant est âgé de cinq (5) ans ou moins, son droit de passage est gratuit, si accompagné 
d’un adulte. 

L’enfant handicapé de treize (13) ans et moins peut voyager avec un parent, quel que soit 
le type d’accompagnement. La place dans le véhicule doit être confirmée au moment de 
la réservation et le parent embarque et débarque obligatoirement au même endroit. 

Le parent doit acquitter son droit de passage. 

Non autorisé 

Certains usagers, s’ils sont en compagnie d’une autre personne, peuvent utiliser le 
transport en commun régulier, sans préjudice à leur sécurité. Une personne ayant un 
handicap visuel peut, par exemple, avec l’aide d’un accompagnateur, pallier son incapacité. 
Dans un tel cas, l’usager ne peut pas être accompagné lors de ses déplacements en 
transport adapté. 

Le chien-guide ou chien d’assistance  

Le chien-guide ou chien d’assistance n’est pas un accompagnateur. Sa présence est permise 
à bord des véhicules en tout temps, quel que soit le type d’accompagnement autorisé. Le 
chien doit : 

 porter un harnais et se trouver au pied du maître.  
 se comporter de manière non agressive avec les passagers et le chauffeur. En tout 

temps, le contrôle de l’animal demeure la responsabilité de l’usager et l’animal doit 
obéir à son maître. 

Si l’animal nuit au confort et à la sécurité des autres utilisateurs du transport adapté, la 
MRC Brome-Missisquoi peut exiger que des correctifs soient apportés en collaboration 
avec le maître ou le dresseur.  

L’usager doit mentionner la présence d’un chien-guide ou chien d’assistance lors de la 
réservation.  

Le droit de passage du chien est gratuit. 

Enfant mineur sans accompagnement 

Si un enfant mineur âgé de 6 ans à 13 ans doit se déplacer seul, un représentant légal 
doit, en vertu du principe de responsabilité parentale, remplir et signer le formulaire 
Lettre de consentement pour le transport d’enfants mineurs non accompagnés. 

 Le chauffeur a la responsabilité d’assurer le transfert de responsabilité. Si 
personne n’est présent au lieu de destination prévu, le chauffeur doit contacter 
immédiatement la MRC Brome-Missisquoi. 

L’enfant doit acquitter son droit de passage.  
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7.2 SE PRÉPARER AU DÉPLACEMENT 

Accessibilité et entretien des lieux 

Afin de garantir un déplacement sécuritaire, l’usager doit s’assurer de l’accessibilité de 
sa résidence à tout moment de l’année. Il est donc responsable de l’entretien de son 
entrée de cour en hiver lorsque celle-ci est enneigée ou glacée. De plus, le parcours 
menant à la résidence doit être sécuritaire, facilement carrossable et bien entretenu.  

Pénalité : voyage blanc. 

Rampes d’accès 

Les rampes d’accès doivent être sécuritaires. La présence d’une rampe d’accès jugée non 
sécuritaire pourrait entraîner l’annulation du déplacement. Le cas échéant, le service de 
transport adapté pourrait demander à l’usager de faire apporter à cette rampe les 
correctifs nécessaires afin qu’elle satisfasse aux exigences en matière de sécurité.  

Pénalité : voyage blanc. 

Arrivée du chauffeur 

L’usager doit être prêt et visible à l’entrée principale 15 minutes avant l’heure prévue 
d’embarquement. 

 Si l’usager ne se montre pas à l’arrivée du véhicule, le chauffeur n’utilisera pas son 
klaxon pour signaler sa présence. Il se rendra à l’entrée principale ou sonnera à la 
porte d’entrée du domicile de l’usager. 

 Si l’usager ne se manifeste toujours pas, le chauffeur communique avec le service 
de transport qui l’autorisera à quitter ou non. 

Pénalité : voyage blanc. 

Assistance du chauffeur 

L’assistance du chauffeur se limite aux manœuvres immédiates d’embarquement et de 
débarquement. 

Manœuvres d’assistance autorisées 

L’usager peut compter sur l’assistance du chauffeur pour : 

 Franchir le seuil des portes situées au rez-de-chaussée du lieu d’origine ou de 
destination. 

 Franchir la distance entre le véhicule et l’entrée principale ; 
 Monter ou descendre du véhicule ; 
 Attacher sa ceinture de sécurité ; 
 Ranger son aide à la mobilité dans le coffre du véhicule ; 
 Manœuvrer son fauteuil roulant électrique, triporteur ou quadriporteur à 

l’embarquement ou au débarquement s’il ne peut pas le faire seul. 
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Manœuvres d’assistance non autorisées 

 Installer un siège d’auto dans son véhicule ; 
 Aider un usager au transfert de son fauteuil roulant à la banquette du véhicule ; 
 Aider un usager à franchir plus de trois (3) marches. L’usager doit être en mesure 

de les franchir seul ou avec l’aide d’une personne autre que le chauffeur ;  
 Aider l’usager à se préparer au déplacement. Si l’usager ne peut s’habiller ou se 

chausser seul, le responsable de l’usager doit s’assurer que cette tâche est 
effectuée par une personne autre que le chauffeur ; 

 Transporter un usager dans ses bras ou descendre un fauteuil roulant dans les 
escaliers ;  

 Manipuler la bonbonne d’oxygène d’un usager ; 
 Remplacer la bonbonne d’oxygène d’un usager en cours de déplacement ; 
 Emprunter un ascenseur ou un escalier pour aller chercher un usager ou pour le 

conduire à l’étage.  

Assistance à destination 

En l’absence d’une personne à destination, le chauffeur confie l’usager à une personne 
responsable présente sur les lieux.  

Comportement à bord 

Le comportement de l’usager doit être empreint de respect et de civisme envers le 
chauffeur et les autres passagers.  

Temps d’attente 

 Si le transporteur n’est toujours pas arrivé quinze (15) minutes après l’heure prévue 
d’embarquement, l’usager doit communiquer avec le service de transport. 

Pénalité : voyage blanc. 

7.3 OBJETS PERDUS OU BRISÉS 

Tous les objets trouvés sont acheminés au service de transport. L’usager doit : 

 prévoir un délai de vingt-quatre (24) heures entre le moment où ils sont retrouvés 
et celui où ils sont remis au service de transport ; 

 contacter le service à la clientèle le lendemain pour vérifier si l’objet égaré a été 
retrouvé ; 

 se présenter au service de transport pour le récupérer. 

Les objets trouvés sont conservés pour une durée de trente (30) jours.  

Le service de transport n’est pas responsable des objets perdus ou brisés lors du 
déplacement de l’usager.  
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7.4 PÉNALITÉS 

Voyage blanc (VB) 

On attribue à l’usager un voyage blanc pour les raisons suivantes : 

1. Absence de rampe d’accès ou rampe d’accès non sécuritaire ; 
2. Entrée du domicile non accessible et non sécuritaire ; 
3. Fauteuils roulants inadéquats ; 
4. Non-paiement ; 
5. Non-respect de la consigne concernant les bagages/emplettes ; 
6. Non-respect de la consigne concernant les animaux de compagnie ; 
7. Oublie d’annuler, annule au moment de l’embarquement ou ne respecte pas le 

délai d’annulation ; 
8. Refus de prendre le transport ;  
9. Refus d’utiliser la ceinture de sécurité sans certificat d’exemption de la SAAQ. 

Tableau 9. Tableau des pénalités 

PÉNALITÉS 1ER VB 2E VB 
3 VB  

(période de 1 mois) 

Montant dû au 
prochain déplacement 

Tarif en 
vigueur 

Sept (7) 
dollars/VB 

Sept (7) dollars/VB 

En cas de non-
paiement lors d’un 
prochain déplacement 

Arrêt des déplacements jusqu’au 
remboursement du montant dû. 

Arrêt des déplacements une 
semaine. 
Reprise des déplacements 
une fois le remboursement 
effectué. 

Abus d’annulations 

Un usager qui annule plus de six (6) allers simples à l’intérieur du mois courant verra ses 
transports suspendus pour une période d’une semaine. 

Chèque sans provision 

Pénalité :  

 Montant dû additionné de 20 $ (frais administratifs). 
 Après deux (2) chèques sans provision à l’intérieur d’une période de six (6) mois, 

les déplacements de l'usager sont suspendus pendant une semaine ou plus, selon 
le cas.  

 Le service de transport peut alors décider d'exiger le mode de paiement en argent 
comptant seulement. 
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Comportement inadéquat 

Selon la gravité et la récurrence d’un comportement inadéquat, la sanction pourrait être 
une suspension temporaire d’une semaine ou plus ou, dans certains cas, une suspension 
permanente.  

Le service de transport travaillera avec les différents intervenants à trouver une solution 
aux problèmes occasionnés par un comportement perturbateur inacceptable.  

Non-respect des règlements 

Le non-respect de l’une ou l’autre des règles émises par le service de transport peut 
entraîner l’arrêt immédiat des transports ou la charge de frais supplémentaires (ex. : 
attente d’une prise en charge, usager qui refuse de débarquer du véhicule, etc.). 

8. MESURES DE SÉCURITÉ 

8.1 AIDES À LA MOBILITÉ 

Appareils conçus pour pallier une incapacité à la marche. Elles regroupent les fauteuils 
roulants, manuels ou électriques, les triporteurs et les quadriporteurs. 

Dimension et poids des aides à la mobilité 

Tableau 10. Dimension et poids des aides à la mobilité 

POIDS/DIMENSION MINIBUS/AUTOBUS TAXI 

Poids maximal* 364 kg (800 lb) ou de 453,59 kg (1 000 lb) 364 kg (800 lb) 

Dimension maximale 
84 cm (33 pouces) en largeur e 

134,62 cm (53 pouces) en longueur 
76 cm (30 pouces) 

* Poids maximal = poids de l’usager + poids de l’aide à la mobilité 

Pénalité : Le service de transport se réserve le droit de refuser un déplacement à l’usager 
qui utilise un fauteuil qui ne permet pas un embarquement sécuritaire en excédant les 
dimensions citées ci-dessus. L’impossibilité d’assurer le transport sera considérée comme 
un voyage blanc. 

Fauteuil roulant 

Le fauteuil roulant doit être conforme aux standards reconnus des manufacturiers, entre 
autres, être muni d’au minimum quatre (4) points d’ancrage.  

À défaut de points d’ancrage, le chauffeur doit s’assurer qu’il est possible de fixer le 
fauteuil au sol à 4 endroits différents où le châssis du fauteuil roulant est le plus robuste.  

Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.  
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Fauteuil roulant vide  

Le service de transport accepte de transporter un fauteuil roulant vide si les conditions 
suivantes sont respectées : 

 motif de réparation seulement ; 
 place disponible à bord du véhicule ; 
 présence de l’usager à bord du véhicule ; 
 paiement des frais de transport pour équipement supplémentaire, soit la valeur 

d’un passage simple. 

Lors de la réservation, l’usager doit mentionner la présence d’un fauteuil roulant vide.  

Triporteur et quadriporteur  

Les fauteuils motorisés de type triporteur ou quadriporteur sont autorisés à bord des 
véhicules du transport adapté à certaines conditions. L’usager doit :  

 Pour des raisons de sécurité, être en mesure de se déplacer (transfert) de son 
fauteuil à la banquette du véhicule sans l’aide du chauffeur ni d’un 
accompagnateur.   

 Accepter l’aide du chauffeur si difficulté à manœuvrer son fauteuil. 
 Aviser le service de transport de l’utilisation de ces types particuliers de fauteuil 

lors de sa réservation. 

Ces types de fauteuil sont autorisés : 

 Selon les places disponibles dans le véhicule ; 
 S’ils sont munis au minimum de quatre (4) points d’ancrage. 

Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.  

8.2 ANIMAL DE COMPAGNIE 

L’animal de compagnie voyage obligatoirement dans une cage fermée fournie par 
l’usager. Cette cage doit pouvoir rester sur les genoux de l’usager pendant tout le 
temps du transport.  

L’usager doit informer le service de transport de la présence d’un animal lors de la 
réservation. 

 Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.  

8.3 BAGAGES/SACS D’EMPLETTES 

Les bagages et les sacs d’emplettes sont permis s’ils :  

 respectent le nombre maximum autorisé : 2 sacs/transport; 

 ne nécessitent pas l’intervention du chauffeur; 

 ne requièrent pas d’espace additionnel à bord du véhicule;  

 sont tenus sur les genoux de l’usager ou rangés sous la banquette (autobus) afin 
de ne pas encombrer le passage.  

Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.   
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8.4 BONBONNE D’OXYGÈNE 

Si l’usager se déplace avec une bonbonne d’oxygène, elle doit : 

 être de petit format; 

 être fixée, dans un sac prévu à cet effet, à votre appareil d’aide à la mobilité. 

Rappelons que le remplacement d’une bonbonne d’oxygène en cours de déplacement 
est la responsabilité de l’usager ou de l’accompagnateur et non celle du chauffeur. 

L’usager doit informer le service de transport de l’utilisation d’une bonbonne d’oxygène 
lors de la réservation. 

8.5 CEINTURE DE SÉCURITÉ (FR) 

À bord des autobus et des taxis, le port de la ceinture de sécurité est obligatoire.  

 L’usager qui ne peut pas attacher lui-même sa ceinture demandera l’aide du 
chauffeur.  

 Si l’usager veut être exempté du port de la ceinture de sécurité, une copie du 
certificat d’exemption délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec 
doit être préalablement transmise au service de transport. 

Pénalité : Déplacement refusé et voyage blanc.   

8.6 EN CAS D’ACCIDENT 

Si un accident survient lors d’un déplacement, le service de transport communiquera avec 
la personne légalement responsable ou toute autre personne identifiée au dossier de 
l’usager, conformément à notre grille d’interventions en situation d’urgence annexée à la 
présente (voir ANNEXE 1).  

8.7 EN CAS DE MAUVAISES CONDITIONS ROUTIÈRES  

Afin d’assurer le transport sécuritaire des usagers, le service de transport se réserve le 
droit de suspendre temporairement son service en raison de mauvaises conditions 
routières.  

En cas de fermeture du service :  

 Un message est diffusé sur les ondes de la station de radio M105 (FM 104,9).  

 Un avis est publié sur la page d’accueil du site Internet de la MRC Brome-
Missisquoi, www.mrcbm.qc.ca.  

 L’usager peut également communiquer avec le service de transport qui l’informera 
des mesures prises dues aux mauvaises conditions routières. 

  

http://www.mrcbm.qc.ca/
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8.8 GRILLE D’INTERVENTION EN CAS D’URGENCE 

Une grille d’interventions a été fournie aux transporteurs afin que les chauffeurs 
interviennent efficacement dans des situations d’urgence telles qu’un accident, un bris 
mécanique, un comportement perturbateur d’un usager, etc.   

Les chauffeurs devront contacter, dans un ordre déterminé selon la nature de l’urgence, 
soit le 911, le service de police, le service de transport, le transporteur ou le responsable 
de l’usager (voir ANNEXE 1). 

8.9 SIÈGE D’AUTO 

Déplacement avec siège d’auto (autobus et minibus) 

Il revient à la personne responsable âgée de quatorze (14) ans et plus de s’assurer que 
l’enfant voyage conformément aux obligations prévues au Code de la sécurité routière. 

Elle devra : 

 Fournir un siège d’auto adapté au poids et à la taille de l’enfant jusqu’à ce qu’il 
mesure 145 cm ou jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 9 ans.  

 Fixer elle-même le siège d’auto sur la banquette du véhicule. 

 Retirer le siège d’auto du véhicule jusqu’au prochain déplacement. La personne 
responsable doit pouvoir en disposer lors du débarquement. 

 Mentionner, lors de la réservation, la présence d’un siège d’auto afin de prévoir le 
temps nécessaire à son installation. 

Déplacement sans siège d’auto (véhicule taxi) 

À défaut d’utiliser un siège d’auto pour enfants, l’enfant : 

 Doit porter la ceinture de sécurité, sauf s’il est trop petit pour se tenir droit seul.  

 Si l’enfant est trop petit pour se tenir droit seul, la personne responsable âgée de 
quatorze (14) ans et plus qui l’accompagne attache d’abord sa propre ceinture de 
sécurité et prend ensuite l’enfant dans ses bras. 

8.10 TABAC, DROGUE ET NOURRITURE 

Il est strictement interdit de fumer, de manger, de boire ou de consommer du cannabis 

ou autres drogues dans tous les véhicules du service de transport.  
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9. GOUVERNANCE 

Ci-dessous la structure organisationnelle du service de transport.  

 
Figure 2. Organigramme du service de transport 

9.1 SERVICE DE TRANSPORT 

Mandat 

La MRC a pour mandat d’effectuer la gestion des ressources humaines et financières du 
service de transport. Le transport est confié à des entreprises et/ou des organismes de 
transport (autobus et taxi), alors que les réservations et la répartition relèvent du service 
de transport.  

Opérations 

Les réservations, les modifications, les annulations et les retours sur appel sont effectués 
par l’équipe de travail du service de transport. Le personnel répond également aux 
demandes d’information et aux plaintes des usagers et de la population en général. 

Administration 

La gestion des contrats de transport, les budgets, la supervision de toutes les facettes du 
service, la rédaction des rapports gouvernementaux, etc. sont des tâches effectuées par 
la coordination du service de transport.  

9.2 COMITÉ DE TRANSPORT  

Le comité de transport est consultatif et soumet ses recommandations au conseil des 
maires de la MRC Brome-Missisquoi. Le comité est constitué : 
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 De quatre (4) élus des municipalités participantes ; 
 D’un représentant du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

de l’Estrie — Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke (CIUSSS de l’Estrie – 
CHUS) ; 

 D’un représentant du Centre intégré de santé et de services sociaux de la 
Montérégie-Ouest (CISSSMO) ; 

 D’un représentant de la Table de concertation des associations de personnes 
handicapées de Brome-Missisquoi ; 

 D’un représentant du Carrefour Jeunesse Emploi des Cantons de l’Est ; 
 De la directrice du transport adapté et collectif de la MRC ; 
 Du directeur général adjoint de la gestion du territoire de la MRC.  

La constitution des membres du comité peut être modifiée selon les besoins. Le comité 
de transport se réunit au minimum six (6) fois par année. 

9.3 CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC BROME-MISSISQUOI 

Le Conseil des maires constitue le pouvoir décisionnel de la MRC. Il reçoit les 
recommandations du comité de transport concernant la politique, les offres de service, la 
tarification, le budget, etc. 

Le Conseil des maires est constitué des maires et mairesses des vingt et une (21) 
municipalités de la MRC Brome-Missisquoi. Les assemblées ordinaires sont mensuelles et 
publiques. 

10. PLAINTES ET REQUÊTES 

Le service de transport de la MRC Brome-Missisquoi cherche constamment à améliorer 
son service. Il considère donc les plaintes et les requêtes qui lui sont adressées comme 
une occasion de revoir ses méthodes de travail ainsi que la formation et l’encadrement de 
son personnel. 

10.1 TRAITEMENT DES PLAINTES ET REQUÊTES 

Les plaintes et requêtes doivent être acheminées par écrit ou exprimées verbalement au 
service de transport. Le service de transport dispose de quarante-cinq (45) jours pour 
procéder au traitement de la plainte. 

10.2 RECOURS 

L’usager peut d’abord exercer un droit de recours auprès du directeur adjoint de la MRC, 
puis au comité de transport et finalement au Conseil des maires de la MRC s’il est en 
désaccord avec la façon dont sa plainte a été traitée ou si le délai de traitement n’a pas 
été respecté. Le processus de plainte est confidentiel à tous les niveaux. 
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ANNEXE 1 

GRILLE D’INTERVENTIONS EN SITUATION D’URGENCE 
  

Situations  
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 1 2 

Si retard plus de 
15 minutes   

1 2 3 

Accident 
sans blessé 

1                  
Constat à 
l’amiable 

 2 3 1 2 3   

Accident 
avec blessé 

 
1 2 3 1 2 3   

Évènement    1      

Usager — pas 
de prise en 
charge à 
destination 

 

  1   1 2 3 

Usager — en 
crise ou qui 
ne veut pas 
débarquer 

 

  1   1 2 3 

Sûreté du Québec (SQ) 

   – 310-4141 ou d’un cellulaire * 4141 ou 911 
Service de police de Bromont 
   – 450 534-3131 
MRC transport  
   – Bureau : 450 263-7010, poste 406    
   – Coordonnateur  
   – Responsable plainte/évènement  
CRDI 
   – Bureau : 450 263-3545, option 0 

– Service de garde en dehors des heures de bureau : 450 777-6805 (laisser un 
message si pas de réponse, quelqu’un vous rappellera.) 
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ANNEXE C 
 

POLITIQUE DE LA QUALITÉ DE SERVICE DU TRANSPORT ADAPTÉ DE LA MRC BROME-
MISSISQUOI 
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- répondre le plus adéquatement possible aux besoins de l’usager, en fonction des 

ressources disponibles ; 

- assurer le suivi des plaintes et commentaires dans un délai raisonnable ; 

- respecter la confidentialité des renseignements personnels aux fins pour lesquels 

ils ont été recueillis ; 

- analyser les problèmes soulevés et améliorer les pratiques lorsque requis. 

 

- déterminer le mode de transport en tenant compte des limitations des usagers et 

des ressources disponibles ; 

- maximiser le rendement des véhicules ; 

- confirmer l’heure du déplacement la veille du jour ouvrable, si l’heure 

d’embarquement est devancée ou retardée de plus de cinq (5) minutes ; 

- respecter l’heure d’arrivée à destination. 

 

- répondent aux normes de sécurité du ministère des Transports du Québec ; 

- soient propres (fenêtres, plancher, sièges) ; 

- soient munis de caméras de surveillance (minibus et autobus seulement) afin 

d’assurer la sécurité de tous ; 



- soient munis d’un système GPS qui permet de localiser rapidement leur position 

exacte en cas de panne, de bris ou d’accident. 

 

- soient adéquatement formés pour répondre aux besoins des usagers ; 

- soient familiers avec les équipements d’un véhicule adapté ; 

- aient un comportement civil, respectueux et courtois avec les passagers ; 

- connaissent et effectuent les manœuvres d’assistance autorisées indiquées dans 

la politique du transport adapté et dans le guide de l’usager ; 

- respectent le code la sécurité routière ; 

- respectent les feuilles de route transmises par les agents de répartition ; 

- respectent la confidentialité des renseignements personnels de l’usager fournis par 

le service de transport afin de donner l’aide appropriée ; 

- respectent le service porte-à-porte tel que décrit dans la politique du transport 

adapté et dans le guide de l’usager ; 

- connaissent et appliquent les mesures de sécurité formulées dans la politique du 

transport adapté et dans le guide de l’usager. 
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